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1. Préface

 
La gestion du Cerf en Wallonie mobilise de nombreuses 
ressources. Cette espèce patrimoniale, symbole des 
ŦƻǊşǘǎ ŀǊŘŜƴƴŀƛǎŜǎΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊ 
laquelle un plan de tir est établi annuellement. Ce plan 
de tir est quantitatif et qualitatif. Son objectif est donc 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
avec le milieu tout en respectant la structure de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜȄŜΦ ! ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
directǊƛŎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ 
recommandations des Conseils cynégétiques pour la 
gestion des cerfs boisés. 
 
La motivation de ce deuxième rapport sur le Cerf réside 
Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
un public plus large de la situation actuelle en termes de 
résultats du tableau de chasse de la saison écoulée et de 
ƭΩŜŦŦŜǘ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
présente en 2015.  
 
/ΩŜǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ dresser un nouveau bilan par conseil 
ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴƛǘŞ géographique de gestion, pour 
la saison de chasse 2014-2015, en termes de taux de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƛǊΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ŘŜ 
structure de la population prélevée et de 
développement des trophées. A la même échelle 
géographique sont détaillées les tendances de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмр 
et les estimations de population qui en découlent.  
 
 
 
 

 
Les méthodes détaillées dans le rapport précédent ne sont 
pas reprises dans ce document, mais un lien vous permet 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳent à celles-ci à partir du document pdf.  
 
Trois nouveaux chapitres sont proposés dans ce rapport. Ils 
concernent : 

- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴŎƭƻǎ-exclos 
qui sera mis en place dès 2016 sur une partie de 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ /ŜǊŦΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ŀǳ 
mieux la pression exercée par les ongulés 
sauvages sur le renouvellement de la forêt ; 

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜǊŦǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 
ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ des Sciences de la Vie (UCL) ; 

- les résultats du suivi sanitaire exercé par le 
Réseau de Suivi sanitaire de la Faune sauvage 
(ULg-FMV) sur le Cerf. 
 
Nous vous souhaitons une excellente lecture. 
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Photo V. Fichefet   

 
Annick TERNEUS, 

Directrice 
 

Direction de la Nature et 
de ƭΩEau 

(DEMNA) 

 
Michel VILLERS,  

Directeur 
 

Direction de la Chasse et de 
la Pêche 
(DNF) 

 
 
 
 



3 
 

 

Coordination du rapport Cerf 2014-2015 :  
Michel VILLERS (DNF) et Alain LICOPPE (DEMNA) 
 
Ont collaboré à la rédaction du présent document : 
Pour le DNF ς Direction de la Chasse et de la Pêche : Valérie DURAN, Fabian PETIT et Michel VILLERS 
Pour le DEMNA ς 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ : Sabine BERTOUILLE, Violaine FICHEFET, Alain 
LICOPPE, Julien LIEVENS, Céline MALENGREAUX et Benoît MANET 
tƻǳǊ ƭΩUlg ς Réseau de suivi sanitaire de la faune sauvage, Faculté de Médecine vétérinaire : Annick 
LINDEN 
tƻǳǊ ƭΩUCL ς Institut des Sciences de la Vie : Marie-Christine FLAMAND 
 
¢ǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞŘƛǘion :  
Violaine FICHEFET 
 
Pour citer ce rapport :  
Bertouille, S., Duran, V., Fichefet, V., Flamand, M.-C., Licoppe, A., Lievens, J., Linden, A., Malengreaux, C., 
Manet, B., Petit, F., Villers, M. 2015.  Rapport Cerf 2014-2015. SPW / DGO3 / DEMNA et DNF, Gembloux. 
76 p. 
 
Adresse de contact :  
Département de l'Etude du Milieu Naturel et Agricole, !ǾŜƴǳŜ aŀǊŞŎƘŀƭ Wǳƛƴ но ω . - 5030 Gembloux. 
Tél. : +32 (0) 81 62 64 37. E-mail : alain.licoppe@spw.wallonie.be 

 

2. Remerciements 

 
Les auteurs de ce rapport remercient vivement :  

 

¶ Les services extérieurs du Département de la Nature et des Forêts pour la collecte des données 

όŎƻƴǎǘŀǘǎ ŘŜ ǘƛǊ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 5./ŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ 9ChwΦ 

¶ Les services centraux du Département de la Nature et des Forêts pour la gestion et la mise à 

disposition de ces données, ainsi que les ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ Řǳ aƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 

agricole impliqués dans ce rapport. 

¶ Les conseils cynégétiques, chasseurs et gardes particuliers pour leur implication dans les comptages 

ŀǳȄ ǇƘŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŀlitative des tableaux de chasse : 

bilans annuels avec exposition des résultats, ceux-Ŏƛ ƛƴŎƭǳŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŜǊŦǎ ƳŃƭŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ  

ŘŜ ƭΩŃƎŜ όwƻƎŜǊ .ǳŎƘŜǘύ Ŝǘ ƭŀ ƳŜƴǎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǇƘŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ 

« Commission nationale belge pour la Mensuration des Trophées ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



4 
 

 

3. Table des matières  
 

1. Préface ........................................................................................................................................................................ 2 
2. Remerciements ........................................................................................................................................................... 3 
3. Table des matières ...................................................................................................................................................... 4 
4. Table des Figures ........................................................................................................................................................ 5 
5. Table des Tableaux ..................................................................................................................................................... 6 

Chapitre 1  Contexte .................................................................................................................................................... 7 
1. Données bioclimatiques ............................................................................................................................................. 7 
2. Législation relative à la chasse au Cerf ....................................................................................................................... 7 

Chapitre 2 Plans de tir et réalisations .......................................................................................................................... 9 
1. Introduction ................................................................................................................................................................ 9 
2. Taux de réalisŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ......................................................................................... 11 
3. ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ............................................................... 12 
4. PrƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǘƛǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǳȄ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ƳƻǊǘǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ .......................................................................... 14 

Chapitre 3 Analyse quantitative et structurelle du tableau de chasse ....................................................................... 16 
1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ  Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ16 

A. Proportion de boisés et de non-boisés ......... 17 
B. Proportion de biche(tte)s et de faons ........... 18 
C. Proportion de petits cerfs, grands cerfs et cerfs de classe indéterminée 19 
D. Proportion de faons mâles, faons femelles et faons de sexe indéterminé 20 

2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ  Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎein des conseils et 
secteurs de conseils cynégétiques ................................................................................................................................ 21 

A. Proportion de boisés, biche(ette)s et faons.. 21 
B. Proportion de daguets, de petits cerfs  hors daguets et de grands cerfs 22 

Chapitre 4 Biométrie ................................................................................................................................................. 24 
1. Masse corporelle ...................................................................................................................................................... 24 
2. Age des cerfs boisés .................................................................................................................................................. 25 
3. Cotations CIC ............................................................................................................................................................. 28 

A. /ƻǘŀǘƛƻƴǎ /L/ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ................ 28 
B. Proportion de cerfs médaillés ....................... 30 
C. Tendances et faits marquants ...................... 34 

/ƘŀǇƛǘǊŜ р ¢ŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎement ................................................................................................................................... 36 
/ƘŀǇƛǘǊŜ с LƴŘƛŎŜ bƻŎǘǳǊƴŜ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ нлмр όLb!ύ ................................................................................................ 40 

1. Bref rappel de la méthodologie ................................................................................................................................ 40 
2. Indicateurs de pertinence ......................................................................................................................................... 41 
3. Evolution de la population ........................................................................................................................................ 43 

Chapitre 7 Evolution de la population en 2015 .......................................................................................................... 45 
/ƘŀǇƛǘǊŜ у ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƴŎƭƻǎ ς Exclos en Wallonie .................................................................................................. 47 

1. Introduction Υ tǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ......................................................................................................... 47 
2. Le chaînon manquant : un nouvel indicateur de pression sur la flore forestière ..................................................... 47 
3. ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƴŎƭƻǎ-9ȄŎƭƻǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ........................................................................................................ 50 
4. Préalable indispensable à la localisation des dispositifs Υ 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ........................................ 51 
5. Localisation et installation des dispositifs................................................................................................................. 51 
6. aŜǎǳǊŜǎ Χ Ŝǘ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ............................................................................................................................. 52 

Chapitre 9 Vérification du patrimoine génétique des cerfs prélevés à la chasse ........................................................ 53 
/ƘŀǇƛǘǊŜ мл  {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ŜǊŦ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ............................................................................... 55 

1. Description du Réseau ............................................................................................................................................... 55 
2. Maladies étudiées chez le Cerf élaphe ...................................................................................................................... 56 

A. Tuberculose bovine ...................................... 57 
B. Paratuberculose ............................................ 58 
C. Brucellose bovine ......................................... 59 
D. Maladies émergentes à transmission vectorielle 59 

3. Causes de mortalité chez le Cerf en Wallonie  - Résultats 2014 ............................................................................... 60 
A. Cerfs trouvés morts ...................................... 60 
B. Cerfs achevés pour raisons sanitaires ........... 63 

4. Conclusions sur les bilans sanitaires ......................................................................................................................... 65 
Conclusion générale .................................................................................................................................................. 66 
Annexes .................................................................................................................................................................... 68 



5 
 

 

 

4. Table des Figures 

 

 
 

Figure 1 : Evolution du nombre de cerfs tirés et 
retrouvés morts en Wallonie........................................... 9 
Figure 2 : Densité de cerfs prélevés (chasse ou autre 
cause de mortalité) par 1000 ha de forêt et par conseil 
cynégétique ................................................................... 10 
Figure 3 : Evolution des minima en cerfs non-boisés 
imposés dans les plans de tir au niveau régional en 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǊŦǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ 
retrouvés morts ............................................................. 11 
Figure 4  : Evolution des minima en cerfs boisés imposés 
dans les plans de tir au niveau régional en parallèle avec 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǊŦǎ ōƻƛǎŞǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ 
retrouvés morts ............................................................. 11 
Figure 5 : Taux de réalisation des minima en cerfs non-
boisés imposés pour les différents (secteurs de) conseils 
cynégétiques ................................................................. 12 
Figure 6 : Taux de réalisation des minimas en cerfs boisés 
imposés pour les différents (secteurs de) conseils 
cynégétiques ................................................................. 13 
Figure 7 : Proportions de grands cerfs, de petits cerfs, de 
biche(tte)s et de faons tirés ou retrouvés morts (pour 
chaque catégorie Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜύΦ
 ....................................................................................... 14 
Figure 8 : Proportion de boisés et de non-boisés tirés ou 
retrouvés morts durant la saison de chasse 2014-2015 17 
Figure 9 : Evolution de la proportion de boisés, 
biche(tte)s et faons tirés ou retrouvés morts en région 
wallonne durant les saisons de chasse 2000-2001 à 2014-
2015. .............................................................................. 17 
Figure 10 : Proportion de biche(tte)s et de faons tirés ou 
retrouvés morts durant la saison de chasse 2014-2015 18 
Figure 11 : Evolution de la proportion de biche(tte)s et 
de faons tirés ou retrouvés morts en Wallonie durant les 
saisons de chasse 2000-2001 à 2014-2015 ................... 18 
Figure 12 : Proportion de petits cerfs, grands cerfs et 
boisés indéterminés tirés ou retrouvés morts durant la 
saison de chasse 2014-2015 .......................................... 19 
Figure 13 : Evolution de la proportion de petits et de 
grands cerfs tirés ou retrouvés morts en Wallonie durant 
les saisons de chasse 2000-2001 à 2014-2015. ............. 19 
Figure 14 : Proportion de faons mâles, femelles et de 
sexe indéterminé tirés ou retrouvés morts durant la 
saison de chasse 2014-2015 .......................................... 20 
Figure 15 : Evolution du nombre de faons mâles, faons 
femelles et faons de sexe indéterminé tirés ou ............ 20 
Figure 16 : Nombre de faons, biche(tte)s et cerfs boisés 
tirés ou trouvés morts par (secteur de) conseil ............ 21 
Figure 17 : Proportion de biches prélevées par rapport 
au nombre de cerfs non-boisés prélevés dans les conseils 
cynégétiques (au moins 30 non-boisés prélevés) ......... 22 
Figure 18 : Proportion de grands cerfs, petits cerfs hors 
daguets et daguets tirés ou trouvés morts durant la 
saison de chasse 2014-2015 par conseil et secteur de 

conseil cynégétique ayant tirés au moins 15 cerfs boisés.
 ....................................................................................... 23 
Figure 19 : Distribution des petiǘǎ ŎŜǊŦǎ Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŀ ŞǘŞ 
déterminé (35 % des cerfs hors daguets) dans les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜΦ .............. 26 
Figure 20 : Distribution des grands cerfs en fonction de 
ƭΩŃƎŜΦ ............................................................................... 26 
Figure 21 Υ tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜǊŦǎ Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŀ ŞǘŞ 
analysé par rapport aux grands cerfs tirés et retrouvés 27 
Figure 22 : Proportion de grands cerfs de 9 ans et plus 
par rapport aux  grands cerfs tirés et retrouvés morts .. 27 
Figure 23 : Répartition des cerfs de 180 points CIC et plus 
selon les tranches d'âge (nombre ; pourcentage) .......... 28 
Figure 24 : Age moyen des cerfs récoltés lors de ces 10 
dernières années et atteignant au minimum 180 points 
CIC. ................................................................................. 29 
Figure 25 Υ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŎŜǊŦǎ ŘŜ 
180 points et plus prélevés en 2014. ............................. 29 
Figure 26 : Evolution du nombre de cerfs boisés, grands 
cerfs et cerfs médaillés de bronze prélevés depuis 2005.
 ....................................................................................... 30 
Figure 27 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǊŦǎ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊ 
(plus de 180 points) tirés ou trouvés morts depuis 2004.
 ....................................................................................... 30 
Figure 28 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ōǊƻƴȊŜΣ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩƻǊ ǇŀǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ ......................................... 32 
Figure 29 : Densité (par 1000 ha) de grands cerfs, de 
cerfs médaillés argent et or et de cerfs de 9 ans et plus 
prélevés dans les différents conseils cynégétiques ....... 33 
Figure 30 : Evolution de la proportion des différentes 
catégories de médailles sur 2 périodes de 5 ans ........... 34 
Figure 31 : Représentation (médiane, distribution et 
valeurs atypiques) des poids et longueur moyenne des 
perches (LMP) des cerfs cotés lors de la saison 2014. ... 35 
Figure 32  : Pour la période 2011-2015, évolution du taux 
ŘΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊƛƎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ 
(symboles rouges: augmentation, jaunes : stabilité, verts 
Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴύ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀōǎƻƭǳ 
(du plus clair : écorcement faible ; au plus foncé : 
écorcement fort) par massif.  La carte des secteurs de 
conseil cynégétiques est superposée aux massifs de 
référence. ....................................................................... 37 
Figure 33 : Ensemble des parcours « Indice Nocturne 
ŘΩ!ōƻƴŘŀƴce » effectués en 2015  (une couleur par 
(secteur de) conseil cynégétique) .................................. 43 
Figure 34 Υ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
cerfs entre 2013 et 2015 par (secteur de) conseil 
cynégétique en distinguant les résultats obtenus par INA 
(vert) et les autres méthodes (mauve orange). ............. 44 
Figure 35: densité estimée de cerfs par 1000 ha de forêt 
et par (secteur de) conseil cynégétique au printemps 
2015. .............................................................................. 46 



6 
 

 

Figure 36 : Localisation géographique (centroïde du 
triage DNF) par conseil cynégétique des cerfs (n = 162) 
Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 
2013-2014 ..................................................................... 53 
Figure 37 : Localisation géographique (centroïde du 
triage DNF) par conseil cynégétique des cerfs (n = 208) 

Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 
2014-2015 ...................................................................... 54 
Figure 38 : Distribution des causes de mortalité des Cerfs 
en 2014. ......................................................................... 61 

 

 

 

5. Table des Tableaux  

 
Tableau 1 : Proportions de grands cerfs, de petits cerfs, 
de boisés, de biche(tte)s et de faons morts en raison du
 ....................................................................................... 15 
Tableau 2 : Nombre de faons dont la masse corporelle 
(MC) a été mesurée, estimée ou pour lesquels il ƴΩȅ ŀ 
aucune indication. ......................................................... 25 
Tableau 3 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ 
moyennes corrigées au 8 novembre dans les conseils 
participants.................................................................... 25 
Tableau 4 : Nombre de cerfs par catégorie de médaille et 
par tranche d'âge ventilé par conseil cynégétique ....... 31 
Tableau 5 : Statistiques de tirs des cerfs boisés ventilées 
dans 13 conseils cynégétiques par ordre croissant de 
superficie ....................................................................... 33 
Tableau 6 : Palmarès historique des 10 premiers cerfs 
prélevés en Belgique. Les données de la dernière saison 
de chasse apparaissent en couleur. .............................. 35 
Tableau 7 Υ bƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘΣ ǘŀǳȄ 
ŘΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƛǎ ƳƻȅŜƴ όнлмм Ł нлмрύΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ 

ǘŀǳȄ ŘΩŞŎƻǊŎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊƛƎŞ όнлмм-2015), niveau de 
signification (p<0.1) par massif de référence et 
correspondance ............................................................. 38 
Tableau 8 Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴŘƛŎŜ bƻŎǘǳǊƴŜ 
ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ нлмр ......................................................... 41 
Tableau 9 : Effectifs de population estimés avant 
naissance par (secteur de) Conseil cynégétique. ........... 45 
Tableau 10 : Nombre de dispositifs à installer en 2016 
par (secteur de) Conseil cynégétique ............................. 50 
Tableau 11 : Principales maladies (ou agents 
pathogènes) étudiées chez le Cerf élaphe en Wallonie. 56 
Tableau 12Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ date de 
découverte et la cause de mort des Cerfs trouvés morts 
en 2014 /  (n = 22). ......................................................... 62 
Tableau 13 Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǘƛǊ 
et les résultats d'analyse des Cerfs achevés en 2014 /  (n 
= 21) ............................................................................... 63 

 
 
 

Remarque : La liste reprenant les différentes abréviations utilisées pour nommer les (secteurs de) conseils 
cynégétiques est présentée en Annexe 1, page 67 

 
 
  



7 
 

 

 
Chapitre 1  
Contexte 

 

Michel Villers 
 

1. Données bioclimatiques 

[ΩƘƛǾŜǊ нлмо-2014 avait été marqué par une 
ŘƻǳŎŜǳǊ ƧǳƎŞŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩLwa1 et de 
faibles précipitations. [ΩƘƛǾŜǊ нлмп-2015 est 
revenu dans la norme au niveau des températures 
ainsi que des précipitations, avec maintien 
prolongé ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  
 
Avant cela, un été pluvieux et un automne 2014 
marqué par des températures élevées (le 2ème plus 
ŎƘŀǳŘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩLwaύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 
relativement faibles ont permis de prolonger la 
saison de végétation. Les fructifications ont été 
très abondantes en hêtraie, y compris en 
Ardenne. Les zones situées dans des dépressions 
ou des cuvettes ont quant à elles présenté 
beaucoup moins de fruits forestiers. 
 

Le printemps 2015 est marqué par une reprise de 
végétation lƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜ ǉǳΩŜƴ нлмпΣ 
mais avec un développement rapide grâce à une 
insolation particulièrement favorable. 
 
Des informations météorologiques locales plus 
précises peuvent être  consultées dans le bilan de 
l'Observatoire Wallon de la Santé des Forêts 
(SPW/DGO3/DEMNA Direction du Milieu 
Forestier)2.  
 

1 
http://www.meteo.be/meteo/view/fr/6042923-

Climat+actuel+en+Belgique.html 
2http://owsf.environnement.wallonie.be/fr/15-10-2015-

decouvrez-nos-bilans-climatique-et-agroclimatique-du-mois-
de-septembre-2015.html?IDD=4964&IDC=5905 

 

2. Législation relative à la chasse au Cerf 

Lors de la saison de chasse 2014-2015, la chasse au 
/ŜǊŦ Şǘŀƛǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 
arrêtés du Gouvernement wallon. 
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ /ŜǊŦ Şǘŀƛǘ 
fixée par ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ мн 
Ƴŀƛ нлмм ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
clôture et de la suspension de la chasse, du 1er 
juillet 2011 au 30 juin 2016.  
 
La délivrance des plans de tir pour la chasse au Cerf 
était quant à elle organisée par ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ 
régional wallon du 22 avril 1993 relatif au Plan de 
tir pour la chasse au Cerf. 
 
Il est toutefois à relever que le Gouvernement a 
pour cette saison de chasse 2014-2015 encore 
dérogé à son arrêté du 12 mai 2011 en adoptant le 
18 décembre 2014 un arrêté temporaire autorisant 

ǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀŦŦǶǘ Řǳ /ŜǊŦ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр, les 
grands cerfs boisés ne pouvant toutefois être 
prélevés en janvier que si les minima en cerfs 
ōƻƛǎŞǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŀǳ 31 décembre 
2014. 
 
Pour être complet, on notera enfin que ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
Gouvernement wallon du 27 février 2014 relatif aux 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
conseils cynégétiques impose à ceux-ci de fixer 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƛǊΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ 
le plan quantitatif que qualitatif, ainsi que les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘƛǊΦ /ŜǘǘŜ 
obligation existaƛǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ǊŜƳǇƭŀŎŜ ό!ǊǊşǘŞ Řǳ 
Gouvernement wallon du 30 mai 1996 fixant les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

http://www.meteo.be/meteo/view/fr/6042923-Climat+actuel+en+Belgique.html
http://www.meteo.be/meteo/view/fr/6042923-Climat+actuel+en+Belgique.html
http://owsf.environnement.wallonie.be/fr/15-10-2015-decouvrez-nos-bilans-climatique-et-agroclimatique-du-mois-de-septembre-2015.html?IDD=4964&IDC=5905
http://owsf.environnement.wallonie.be/fr/15-10-2015-decouvrez-nos-bilans-climatique-et-agroclimatique-du-mois-de-septembre-2015.html?IDD=4964&IDC=5905
http://owsf.environnement.wallonie.be/fr/15-10-2015-decouvrez-nos-bilans-climatique-et-agroclimatique-du-mois-de-septembre-2015.html?IDD=4964&IDC=5905
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse023.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse023.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse023.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse023.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse012.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse012.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse012.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse065.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse065.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse065.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse062.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse062.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse062.html
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse062.html
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ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
prélèvements conduisant vers un équilibre des 
ǎŜȄŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

au sein des populations de cerfs gérées par les 
différents conseils cynégétiques 
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Chapitre 2 
Plans de tir et réalisations 

 
  

Valérie Duran et Sabine Bertouille 
 

1. Introduction

 
Depuis 19уфΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ /ŜǊŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ 
Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƛǊ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 2001, le législateur a décidé de 
réserver le tir des cerfs boisés aux territoires de 
chasse regroupés en conseils cynégétiques agréés, 
ce qui a permis aux chasseurs de pouvoir 
développer une véritable gestion quantitative et 
qualitative des populations de cerfs en prenant 
davantage en considération les exigences liées à la 
biologie du Cerf, notamment en termes de 
déplacements sur des surfaces qui dépassent 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
chasse. 
 
Les conseils cynégétiques (Annexe 1) doivent fixer 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ 
équilibre des sexes et un étalement pyramidal des 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭations de cerfs dont 
ƛƭǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ о ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
bracelets à placer sur tout animal tiré (blancs pour  
 
 

les biches et les faons, mauves pour les petits cerfs 
et rouges pour les grands cerfs) participe à cet 
objectif et vise une meilleure distinction des 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀŦƛƴ notamment de préserver des 
ƎǊŀƴŘǎ ŎŜǊŦǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
cerfs boisés. 
 
Après une croissance constante des prélèvements 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмл-2011, saison cynégétique durant 
laquelle 6588 cerfs ont été prélevés, on note depuis 
une diminution assez nette (Figure 1). Au total, 
5024 cerfs ont été prélevés ou retrouvés morts en 
Wallonie lors de la saison de chasse 2014 - 2015, ce 
ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘΩŜƴviron 25% en 4 ans. 
 
La densité de cerfs prélevés, qui est fonction de la 
ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ǘƛǊΣ Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ όFigure 2).  
 
 
 

 
Figure 1 : Evolution du nombre de cerfs tirés et retrouvés morts en Wallonie  
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Figure 2 : Densité de cerfs prélevés (chasse ou autre cause de mortalité) par 1000 ha de forêt et par conseil cynégétique  

ou secteur de conseil cynégétique (saison de chasse 2014-2015) 
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2. 4ÁÕØ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÔÉÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлмл-2011, on note que le nombre 
de cerfs non boisés prélevés est supérieur à la 
somme des impositions individuelles des conseils. 
Localement, il existait cependant des déficits par 
rapport aux plans de tir imposés à certains conseils 
cynégétiques ou certains secteurs. Depuis la saison 
2011-2012, on observe que le nombre de cerfs non-
boisés prélevés est systématiquement inférieur à la 
somme des minima imposés et ce malgré une 
ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ (Figure 3).  
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ en cerfs 
boisés sont toujours largement supérieurs à la 
somme des impositions. Traditionnellement, il 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎŜǊŦǎ 
boisés étant généralement suffisamment convoités 
par les chasseurs.  Cependant, à partir de la saison 
2010-2011, outre la hausse du minimum de cerfs 
boisés imposé dans certains conseils, on note que 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ŦƛȄŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
plus systématique des minima à des conseils 
cynégétiques qui jusque là ne recevaient aucune 
imposition en cerfs boisés. 
 
Comme pour les cerfs non-boisés, on note que tant 
les impositions minimales en cerfs boisés que le 
nombre de cerfs boisés prélevés sont en baisse 
constante en Wallonie depuis le pic de la saison 
2010-2011 (Figure 4). 

 

Figure 3 : Evolution des minima en cerfs non-ōƻƛǎŞǎ ƛƳǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du nombre de cerfs prélevés et retrouvés morts 

 

Figure 4  : Evolution des minimŀ Ŝƴ ŎŜǊŦǎ ōƻƛǎŞǎ ƛƳǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de cerfs boisés prélevés et retrouvés morts  
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3. 4ÁÕØ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÔÉÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ 

cynégétiques  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎation des minima en cerfs 
non-boisés imposés par (secteur de) conseil 
cynégétique indique que, lors de la saison 
cynégétique 2014-2015, seuls 28 % ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ont  
 
 

atteint ou dépassé ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ (100 %) fixé dans leur 
plan de tir (Figure 5). Sont pris en compte les plans 
ŘŜ ǘƛǊ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ŎŜǊŦǎ 
non-boisés. 
 

 

 
Figure 5 : Taux de réalisation des minima en cerfs non-boisés imposés pour les différents (secteurs de) conseils cynégétiques   
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En ce qui concerne les cerfs boisés, on observe, lors 
de la saison cynégétique 2014-2015, que les trois 
quarts des (secteurs de) conseils ont atteint ou  

dépassé ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ (100 %) fixé dans leur plan de tir 
(Figure 6). Sont pris en compte les plans de tir 
ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŎŜǊŦǎ ōƻƛǎŞǎΦ 
 
 

 

 
Figure 6 : Taux de réalisation des minimas en cerfs boisés imposés pour les différents (secteurs de) conseils cynégétiques 
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4. Procédés de tir et animaux retrouvés morts ÐÁÒ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ 

 
Les causes de mortalité sont présentées ici en 
distinguant entre les catégories de cerfs : grands 
cerfs, petits cerfs1, biches et bichettes, et faons 
(Figure 7).  
 
Une proportion équivalente de grands cerfs sont 
ǘƛǊŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ ƻǳ Ŝƴ ōŀǘǘǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
proportion tombe à un tiers de petits cerfs, 15 % 
ŘŜǎ ōƛŎƘŜǎ Ŝǘ нл ҈ ŘŜǎ Ŧŀƻƴǎ ǘƛǊŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀŦŦǶǘΦ 
 
Près de 20 % du total des grands cerfs ont été 
déclarés « retrouvés morts »Σ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƳƻǊǘ 
réellement naturelle ou de cerfs blessés non 
retrouvés juste après le tir. Ces chiffres sont sans 
doute encore sous-estimés, en effet les mortalités 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ǘƛǊ ǉǳŜ ǎƛ 
elles sont signalées à un agent du DNF.  
 
 

 
Le taux de mortalité naturelle des petits cerfs est de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ pour la saison 2014-2015 et tout à 
fait comparable à celui des cerfs non-boisés. 
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜnsemble des cerfs boisés 
(grands, petits ou retrouvés sans tête ou en 
repousse) correspond à 10% du total des boisés 
ǘƛǊŞǎ ƻǳ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ƳƻǊǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ф ҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΦ 
 
Notons enfin que les proportions observées cette 
saison sont très similaires à celles observées lors de 
la saison 2013-2014. 
 
 
1 La catégorie « grand cerf » correspond à tous les cerfs boisés portant 
un double chandelier. La catégorie « petit cerf » correspond à tous les 
autres cerfs boisés. Définition légale : 
http://environnement.wallonie.be/legis/dnf/chasse/chasse012.htm 

 
 
 

 
 

 

  
  
Figure 7 : Proportions de grands cerfs, de petits cerfs, de biche(tte)s et de faons tirés ou retrouvés morts (pour chaque catégorie : 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜύ. 
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Le Tableau 1 présente la part de mortalité due au braconnage ou au trafic routier pour les différentes classes 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ ŀǾŞǊŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ п Ł с ҈ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ 
ou les trains (3 cas) sont responsables de 21 à 24 % de la mortalité constatée chez les petits cerfs, les biches 
et les faons. Les grands cerfs semblent moins se faire percuter par les voitures que les autres classes 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ bƻǘƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ п Ŏŀǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇǊƛǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǘǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ мп Ŏŀǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ƳƻǊǘǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ōƭŜǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ōŀƭƭŜΣ 
6 animaux visiblement morts de maladie, 5 cerfs morts en période de rut et un faon fauché par un engin 
agricole en juin.  
 

 
Tableau 1 : Proportions de grands cerfs, de petits cerfs, de boisés, de biche(tte)s et de faons morts en raison du  

braconnage ou du trafic routier 
 

 
Braconnage Trafic routier Autres causes de mortalités Total 

Grands cerfs 3 7 70 80 

Petits cerfs 4 14 48 66 

Biches 5 20 59 84 

Faons 3 15 52 70 

Indéterminés 2 4 4 10 

Total 17 60 233 310 
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Chapitre 3 
Analyse quantitative et structurelle 

du tableau de chasse 
 

 
Sabine Bertouille 

 

 

1. AnaÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ  ÄÁÎÓ 

le prélèvement réalisé au niveau de la Wallonie  

 

Un total de 5024 animaux tirés ou retrouvés 
morts durant la saison de chasse 2014-2015 ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ǘƛǊ : 3393 non-boisés, 1629 
boisés, et 2 animaux de sexe indéterminé. Parmi les 
boisés, on dénombre 398 grands cerfs et 1220 
ǇŜǘƛǘǎ ŎŜǊŦǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 11 cerfs retrouvés 
ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇƻƛƴǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 
identifiée (cerfs en repousse ou retrouvés sans 
tête).  Pour rappel, 5364 animaux ont été prélevés 
durant la saison 2013-2014 (-6%). 
 
Les non-boisés sont répartis en 1644 biches et 
bichettes et 1749 faons. Parmi les faons, 859 ont 
été déclarés faons mâles, 791 faons femelles et 99 
sont de sexe indéterminé. 
 
 

Parmi les animaux tirés ou retrouvés morts, le 
rapport des sexes est de 1 mâle pour 0,98 femelle. 
   
Dans ce chapitre, nous allons analyser les 
proportions de tirs entre les différentes classes 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ  ōƻƛǎŞǎ  (daguets, petits cerfs, grands 
cerfs) et  non-boisés (biches et bichettes,  faons 
mâles et femelles) et leurs évolutions depuis la 
saison 2000-2001 au niveau de la Wallonie, avant 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ au sein des 
conseils et secteurs de conseils cynégétiques. 
 

 
 
 
 

  
  Photo V. Fichefet  
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A. Proportion de boisés et de non-boisés  

Les proportions de tir recommandées 
empiriquement pour les boisés et non-boisés varient 
entre un rapport de 2 non-boisés pour 1 boisé dans 
le cas de populations équilibrées au niveau du 
rapport des sexes  et un rapport de 3 non-boisés 
ǇƻǳǊ м ōƻƛǎŞ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ǳƴŜ 
population déficitaire en cerfs boisés. 
 
Durant la saison 2014-2015, 68% de non-boisés et 
32% de boisés ont été tirés ou retrouvés morts 
(Figure 8). Soit un rapport de 2,08 non-boisés pour 1 
boisé.   
 
 

  
Figure 8 : Proportion de boisés et de non-boisés tirés ou 

retrouvés morts durant la saison de chasse 2014-2015 

La diminution du rapport de 2,23 en 2013-2014 à 
2,08 cette saison reflète la baisse relative de la 
pression exercée sur les non-boisés par rapport aux 
boisés ces dernières années, imposée notamment 
par les plans de tir pour ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la population lors de la première décennie des 
années 2000.  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ όFigure 9) 
montre que celui-ci est toujours plus important en 
faons, puis en biches et bichettes et enfin en 
boisés. Mais la mortalité est deux fois plus élevée 
chez les boisés que chez les non-boisés (10 % 
contre 5%) si bien que la proportion en boisés 
prélevés ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƴ 
2014 et est presque égale à la proportion de biches 
et bichettes prélevées.  

Pour rappel, la proportion des boisés a été la plus 
faible durant les saisons 2007, 2008 et 2009. En 
нллтΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ alors ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
absolu de boisés tirés cette saison-là. Les saisons  
2008 à 2011 correspondaient par contre à une forte 
augmentation de la pression de tir des non-boisés 
faisant suite à une augmentation des quotas 
minima.  
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлммΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ 
un meilleur équilibre entre les 3 catégories 
prélevées puisque le tableau de chasse global en 
Wallonie tend davantage vers 1/3 boisés - 1/3 
biche(tte)s - 1/3 faons. 
 

 
Figure 9 : Evolution de la proportion de boisés, biche(tte)s et faons tirés ou retrouvés morts en région wallonne durant les saisons 

de chasse 2000-2001 à 2014-2015.  
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B. Proportion de biche(tte)s et de faons 

 
Dans un contexte de maîtrise voire de diminution 
des populations, le prélèvement devrait, pour être 
efficace Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀƻƴǎ 
orphelins, viser 50% de biches et 50% de faons 
 
Durant la saison 2014-2015, 48,5% de biche(tte)s et 
51,5 % de faons ont été tirés ou retrouvés morts 
(Figure 10). Soit un rapport de 1,06 faon pour 1 
biche pour un rapport de 1,07 faon pour une biche 
la saison 2013-2014.  
 
La part des biche(tte)s au sein des cerfs non-boisés 
oscille entre 45 et 49% depuis la saison de chasse 
2000-2001 (Figure 11). 
 
 

 

Figure 10: Proportion de biche(tte)s et de faons tirés ou 
retrouvés morts durant la saison de chasse 2014-2015 

 

 
 

Figure 11: Evolution de la proportion de biche(tte)s et de faons tirés ou retrouvés morts en Wallonie durant les saisons de chasse 
2000-2001 à 2014-2015 
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C.  Proportion de petits cerfs, grands cerfs et cerfs de classe indéterminée 

 
La répartition recommandée de petits et grands 
cerfs dans le prélèvement est empiriquement de 1 
grand cerf pour 3 à 4 petits cerfs en fonction de la 
proportion respective de ces 2 classes de cerfs dans 
la population sur pied. 
 
Durant la saison 2014-2015, les proportions des 
différentes catégories de cerfs boisés tirés ou 
retrouvés morts sont : 24,5% de grands cerfs, 74,9% 
de petits cerfs et 0,6҈ ŘŜ ŎŜǊŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ƴΩŀ 
pas pu être déterminée (Figure 12).  Soit un rapport 
de 1 grand cerf pour 3,1 petits cerfs (2,9 la saison 
dernière).  
 
Depuis la saison de chasse 2000-2001, le tir des 
boisés oscille entre 70 et 80% de petits cerfs pour 
20 à 30% de grands cerfs (Figure 13). 

 

Figure 12 : Proportion de petits cerfs, grands cerfs et 
boisés indéterminés tirés ou retrouvés morts durant la 

saison de chasse 2014-2015 

 

 
Figure 13 : Evolution de la proportion de petits et de grands cerfs tirés ou retrouvés morts en Wallonie durant les saisons de 

chasse 2000-2001 à 2014-2015. 
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D. Proportion de faons mâles, faons femelles et faons de sexe indéterminé 

 
Un nombre plus important de faons mâles dans 
le prélèvement est récurrenǘΦ Lƭ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ 
année après année depuis 19 ans à 3 
exceptions près (durant les saisons 1995-1996, 
1999-2000 et 2008-2009) (Figure 15). 
 
En 2014-2015, 49,1% de faons mâles, 45,2% de 
faons femelles et 5,7 % de faons de sexe non 
déterminé ont été tirés ou retrouvés morts 
(Figure 14). Soit  un rapport identique à la 
saison dernière de 1,09 faon mâle pour 1 faon 
femelle.  
 
La proportion de tirs et mortalités des faons 
mâles est en moyenne de 5 % plus importante 
ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ŧŀƻƴǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
20 dernières saisons de chasse. Ce qui laisse 
suggérer, si le tir des faons est bien aléatoire,  

que la population avant chasse est généralement 
composée de plus de faons mâles que de faons 
femelles. 

 
Figure 14 : Proportion de faons mâles, femelles et de sexe 
indéterminé tirés ou retrouvés morts durant la saison de 

chasse 2014-2015 
 

 
Figure 15 : Evolution du nombre de faons mâles, faons femelles et faons de sexe indéterminé tirés ou  

retrouvés morts en Wallonie de 1995 à 2014. 
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2. Analyse de la répartition des ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ  dans 

le prélèvement réalisé au sein des conseils et secteurs de conseils 

cynégétiques 

 

A. Proportion de boisés, biche(ette)s et faons 

Le nombre de faons, de biche(tte)s et de cerfs 
boisés tirés ou retrouvés morts a été analysé au 
niveau des différents conseils cynégétiques.  Pour 
vérifier si les prélèvements se rapprochent des 
proportions préconisées de 1/3 boisés, 1/3 
biche(ttes) et 1/3 faons, il ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƻƴƴŜǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
(Figure 16). 
 
[Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎƘŜόǘǘŜύǎ 
inférieure à un seuil de 45-50% des non-boisés a 
pour effet de maintenir sur pied un plus grand  
 
 
 

nombre de génitrices pouvant participer 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  
 
Si la proportion de biche(ttes) par rapport aux non-
ōƻƛǎŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ пуΣн ҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩensemble de la 
Wallonie, la Figure 17 montre une grande variabilité 
de cette proportion en fonction du (secteur de) 
conseil cynégétique.  Cependant, les (secteurs de) 
conseils cynégétiques sur lesquels on tire peu 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƛŘŞŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
seule saison de chasse.   
 
 

 
Figure 16 : Nombre de faons, biche(tte)s et cerfs boisés tirés ou trouvés morts par (secteur de) conseil  

cynégétique durant la saison 2014-2015 
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Figure 17 : Proportion de biches prélevées par rapport au nombre de cerfs non-boisés prélevés dans les conseils cynégétiques (au 

moins 30 non-boisés prélevés) 

 

B. Proportion de daguets, de petits cerfs  hors daguets et de grands cerfs 

Pour les conseils cynégétiques ou secteurs de 
conseils cynégétiques ayant tiré au minimum 15 
cerfs boisés, la proportion de grands cerfs, de petits 
cerfs (hors daguets) et de daguets tirés et retrouvés 
morts durant la saison de chasse 2014-2015 est 

illustrée à la Figure 18. Un tableau complet 
reprenant les mêmes statistiques ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des conseils et secteurs de conseils cynégétiques 
est présenté en Annexe 3. 
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Figure 18 : Proportion de grands cerfs, petits cerfs hors daguets et daguets tirés ou trouvés morts durant la saison de chasse 2014-

2015 par conseil et secteur de conseil cynégétique ayant tirés au moins 15 cerfs boisés.  
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Chapitre 4 
Biométrie  

 
 

Sabine Bertouille et Benoît Manet 
 
 

1. Masse corporelle 

La masse corporelle des faons et bichettes est une 
variable importante à mesurer et à analyser car elle 
joue un rôle clé dans la dynamique des populations. 
 
Les faons dont la masse corporelle est plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƘƛǾŜǊ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ 
survivre à un hiver rigoureux.  Différentes études 
ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ la densité de population, 
des conditions climatiques, des fructifications 
forestières et ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀbitat (voir Pellerin 
et al. 20141 pour une revue bibliographique) sur la 
masse corporelle des faons.  
 
De même,  le taux de fertilité des bichettes dépend 
directement de sa masse corporelle.  En dessous de 
44 kg (poids éviscéré)Σ ŜƭƭŜ ƴΩƻǾǳƭŜ Ǉŀǎ Ŝǘ ŀǳ-delà de 
ce seuil sa ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǆǎǘǊǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
en fonction de sa masse corporelle (Bertouille et de 
Crombrugghe, 20022).   
 
En pratique, la masse corporelle est une donnée 
facile à obtenir sur les animaux prélevés à la chasse. 
Néanmoins, pour être utilisable, il est impératif que 
ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ3 Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ǎƻƛŜƴǘ 
correctement déterminés et que la pesée soit faite 
de façon précise.  
 
Sur les 1650 faons prélevés durant la saison 2014-
2015 et dont le sexe est connu, seules 300 valeurs 
(18.2%) de masse corporelle réellement mesurées 
ont été indiquées sur les constats de tir, 662   
 
 
 
 

                                                           
1
http://www.mammal-research.org/pdf/Pellerin2014.pdf 

2 http://link.springer.com/article/10.1007%2FBF02192396#page-1 
3 http://wildlifeandman.be/docs/memocerfrectoverso7.pdf 

(40.1%) ont été estimées et 688  (41.7%) sont 
indisponibles (Tableau 2).  La répartition de ces 
données par conseil cynégétique est présentée en 
annexe 3.Ces 300 individus pesés ont néanmoins 
été analysés et comparés aux résultats de la saison 
2013-2014. 
 
Pendant la période de chasse, la croissance des 
faons est linéaire. Elle est, en moyenne pour 2014, 
de 102 g par jour pour les faons mâles et de 93 g 
par jour pour les faons femelles (90 g/jour pour les 
faons mâles et 80 g/jour pour les faons femelles en 
2013-2014). Les masses corporelles ont été 
corrigées en fonction de la date moyenne de tir (9 
novembre en 2014-2015). Les faons mâles (45,8 kg) 
sont en moyenne significativement plus lourds de 
3,5 kg que les faons femelles (42,2 kg). Les faons 
tirés en 2014-2015 sont en moyenne plus lourds de 
3 kg pour les faons mâles et de 2,8 kg pour les faons 
femelles par rapport à ceux tirés en 2013-2014.  
 
Cette différence correspond à une augmentation 
des masses corporelles des conseils les mieux 
représentés (plus de 20 données) se trouvant en 
région  ardennaiseTableau 3ύ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭiquer 
par les fructifications importantes observées en 
2014 dans cette région. En effet, cette 
augmentation de la masse corporelle moyenne ne 
se perçoit pas en Famenne-Condroz où les 
ŦǊǳŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ plus abondantes que 
les années précédentes.   

 

http://www.mammal-research.org/pdf/Pellerin2014.pdf
http://link.springer.com/article/10.1007%2FBF02192396#page-1
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Tableau 2 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ Ŧŀƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ όa/ύ ŀ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ŜǎǘƛƳŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Faons Total MC pesée MC estimée pas de MC 

Faons femelles 791 152 329 310 

Faons mâles 859 148 333 378 

Faons de sexe indéterminé 99 6 14 79 

Total 1749 306 676 767 

 
Tableau 3 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ masses corporelles moyennes corrigées au 8 novembre dans les conseils participants.  

Pour les conseils cynégétiques comptant plus de 20 données, ceux dont la masse corporelle moyenne a augmenté  
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм ƪƎ  ŜƴǘǊŜ нлмо-2014 et 2014-2015 sont surlignés en vert et ceux dont la masse corporelle 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм ƪƎ ǎƻƴǘ ǎǳǊƭƛƎƴŞǎ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΦ 

  Faons mâles Faons femelles 

  2013 2014 2013 2014 

Conseils 
cynégétiques n Moyenne n Moyenne n Moyenne n Moyenne 

CCBPME 3 49,9 6 45,6 3 41,1 9 39,9 

CCBSJ 7 41,4 11 46,0 12 40,7 7 40,5 

CCFARM             1 42,5 

CCG 9 45,0 3 53,9 8 42,6 5 48,9 

CCGBCCV 5 44,8 5 44,2 3 48,5 3 42,4 

CCHA         2 47,2     

CCHERM 1 54,4 1 60,5 1 47,4 1 47,8 

CCHFE 31 38,0 36 42,9 39 34,5 32 39,8 

CCHL 8 36,2 6 46,8 2 40,6 9 40,6 

CCL             1 45,1 

CCO 1 36,6 6 48,4 1 46,8 4 42,3 

CCOC     1 52,8         

CCS 21 44,0 20 46,5 27 40,2 19 43,6 

CCSAL 1 51,4             

CCSSS 2 39,8     2 33,8 2 41,2 

CFCFC 21 51,5 19 48,9 16 47,2 21 46,0 

CFCS 12 45,9 9 46,3 16 42,2 8 41,1 

CRCIER     2 46,7 2 43,2 3 43,5 

UGCSH 29 39,1 17 43,5 22 34,4 17 40,2 

Total 151 42,7 142 45,7 156 39,4 142 42,1 

 

2. Age des cerfs boisés 

[ΩŃƎŜ ŘŜ р7% des cerfs boisés tirés ou retrouvés 
morts a pu être déterminé soit par comptage des 
cernes de cément4, soit ŘΩŀǇǊŝǎ ƭa pointure pour les 
daguetsΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŃƎŜ ŘŜ 53% des petits cerfs a été 
déterminé (342 daguets et 307 autres petits cerfs, 
soit 649 animaux sur 1220) mais seulement 35% 
des petits cerfs non daguets (27% en 2013-2014). 
Les 649 petits cerfs qui ont été analysés étaient 
âgés de 1 à 16 ans. La ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 
ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳation, 

                                                           
4 http://wildlifeandman.be/docs/Age-par-les-dents.pdf 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ 571 ǇŜǘƛǘǎ ŎŜǊŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ et 
ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǳƴe proportion 
importante de cerfs dans les jeunes classes  (Figure 
19). 
 
Par contre 71% des grands cerfs (282 sur 397) ont 
pu être analysés (66% en 2013-2014). La Figure 20 
montre une distribution de fréquences en forme de 
ŎƭƻŎƘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ н Ł мр ŀƴǎ 
avec un pic compris entre 4 et 11 ans.  On conseille 
généralemeƴǘ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ п Ł у 
ans. 
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Figure 19 : Distribution ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎŜǊŦǎ Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ό35 % des cerfs hors daguetsύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ. 

 
Figure 20 : Distribution des grands cerfs Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ. 

 

La ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜǊŦǎ Řƻƴǘ ƭΩŃƎŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ 
déterminé varie en fonction des  conseils 
cynégétiques (Figure 21)Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 
intérieur de certains conseils le tir des grands cerfs 

Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ/ou la longueur des 
merrains. De ce fait, une plus grande proportion de 
grands cerfs est analysée.  
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Figure 21 : Proportion des grands cerfs dont ƭΩŃƎŜ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜǊŦǎ ǘƛǊŞǎ Ŝǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ  

 
La politique de vieillissement mise en place par 
certains conseils cynégétiques porte visiblement 
ses fruits. La proportion de grands cerfs de 9 ans et 
plus par rapport au nombre total de grands cerfs 
tirés et retrouvés morts varie en fonction des 
conseils cynégétiques (Figure 22).  En moyenne 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ la base de 
notre échantillon ŘΩŃƎŜ Ŏƻƴƴǳ (57% des cerfs 
prélevés en 2014-2015 contre 53% en 2013-2014), 
la proportion de cerfs de 9 ans et plus est de  47,5% 
si on considère les grands cerfs uniquement, de 
17҈ ǎƛ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜǊŦǎΦ 

 

 

Figure 22 : Proportion de grands cerfs de 9 ans et plus par rapport aux  grands cerfs tirés et retrouvés morts 
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